
QUÉBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ

MUNICIPALITÉ DE
SAI NT-FERRÉOL-LES- N EIG ES

Rèqlement nu méro 2L-807
Modifiant les tarifs de compensation imposés
en vertu du règlement #94-31_5 (service
d'entretlen d'aqueduc et d'égout)

Attendu qu'une avis de motlon a été régutièrement donné par madame Camilte
Nadeau, conseilter, à [a séance du 6 décembre 202L.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur stéphane Racine, conseilter, appuyé par monsieur
Marc Magny, conseiller, et unanimement résotu que [e présent règtement soit
adopté et qu'ity soit et y est décrété ce qul suit :

ARTICLE 1.

L'article 1_du règtement #94-31-5 est modifié pour remptacer [a compensation qui
y est étabtie par les tarifs ci-après Listés :

Aqueduc
o Habitation :1-14 $/togement
o Bâtiments commerciaux, industriets et institutionnets :

270 $lcomrnerce
o Station touristique MSA: 3 590 $
o Pour tout bâtiment commerciat, industriet ou institutionnel

inoccupé, [a compensation est fixée à 1]-4 $. pour bénéficier de
cette compensation, [e propriétaire ou l'occupant de t,immeubte
devra informer [a Municipatité que ses opérations ont cessé.

Égout : 90 $/unité

ARTICLE 2

Le présent règtement entrera en vigueur selon [es dispositions de ta toi.

ADOPTÉ À M SÉNruCE DU 3l JANVIER 2022.
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